
   

 

JUDO CLUB THIERNOIS 2023-2024    1/9 

Judo - Jujitsu - Taïso et Disciplines associées

 

 
 
 

Notre site web : https://judoclubthiernois.ffjudo.com/ 

Facebook : « judo club Thiernois » Instagram : judo_club_thiernois 
 

Horaires de la saison 2023/2024 
 

 

 

JOURS CRENEAUX HORAIRES GROUPE 

DUREE DE 

SEANCE 

    

Mardi 

17h15 à 18h00 Groupe 2 (6/8 ans) 

Né en 2015/2016/2017 
0h45 

18h00 à 19h00 Groupe 3 (9/12 ans) 

Né en 2011/2012/2013/2014 
1h00 

19h00 à 20h00 Groupe 7 

Perfectionnement compétition adulte 
1h00 

20h00 à 21h15 Groupe 5  

(Taïso – Bien être du corps par le sport) 
1h15 

        

Jeudi 

17h15 à 18h00 Groupe 2 (6/8 ans) 

Né en 2015/2016/2017 
0h45 

18h00 à 19h00 Groupe 3 (9/12 ans) 

Né en 2011/2012/2013/2014 
1h00 

19h00 à 20h00 

Groupe 6 

Perfectionnement Kata, Expression technique 

et passage de grade Judo/Jujitsu Adulte 

Né en 2010 et avant 
1h00 

20h00 à 21h15 Groupe 4 (Judo Ados/ Adultes) 

Né en 2010 et avant 
1h15 

         

Samedi 
9h30 à 10h30 Groupe 1 (éveil Judo 4/5 ans) 

Né en 2018/2019 
1h00 

10h45 à 12h15 Groupe 4 (Judo Ados/ Adultes) 

Né en 2010 et avant 
1h30 

 

Catégories d’Age de la saison 2023/2024 
 

Éveil Judo : 2018/2019 Mini Poussin(e) : 2016/2017, Poussin(e) : 2014/2015, Benjamin(e) : 2012/2013, 

Minime : 2010/2011, Cadet(te) : 2007/2008/2009, Junior : 2004/2005/2006, Senior : 2003 et avant, Vétéran : 

1993 et avant. 
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Adresse du Dojo de la saison 2023/2024 
 

Maison des Sports - Avenue Léo Lagrange 63300 Thiers 

 

Tarifs de la saison 2023/2024 
 

Adhésion à l’association : 15 € par famille pour la saison  

Licence FFJDA avec assurance :  41 € par licencié pour la saison 

     Les demandes de licences sont à faire sur le site web de la FFJDA : https://www.ffjudo.com   

Espace Licencié \ prise de licence  

Renseigner le code postal 63300 pour sélectionner le club de Thiers 

 

                      Tarifs des cours  

 

GROUPES Montant annuel 

Groupe 1, Groupe 5 
(1 cours par semaine) 

110 € par an 

Groupe 2, Groupe 3, Groupe 4   
(Forfait de 2 cours par semaine) 

140 € par an 

Tarif Etudiant 
(sur présentation de la carte étudiant 2023-2024) 

100 € par an 
(Licence + adhésion + cours) 

 

A partir de la deuxième inscription, le judo club thiernois accorde une remise de 30 € sur le tarif annuel 

des cours de judo pour les groupes Groupe 2, Groupe 3, Groupe 4. 

Le judo club thiernois demande 30 € supplémentaires sur le tarif annuel (Groupe 4) pour les 

inscriptions aux cours de judo ados/adultes + TAISO (Groupe 4+ Groupe 5). 

GROUPES de perfectionnement 

Ouverts aux adultes 
Montant annuel 

Groupe 6 
Perfectionnement Kata,  

Expression technique et passage de grade 

 
15 € par an 

Groupe 7 
Perfectionnement compétition adulte 

 

 
15 € par an 

 

Le judo club thiernois est conventionné Aide au Loisir de la CAF, chèques vacances ANCV, bons sports 

ANCV. 

Le Judo Club Thiernois est partenaire Pass’Région qui s’adresse aux jeunes de 15 à 25 ans sous 

conditions, jusqu’à 60 € pris en charge, pour de plus amples informations vous pouvez consulter le site  

https://jeunes.auvergnerhonealpes.fr/ . 

   

https://www.ffjudo.com/
https://jeunes.auvergnerhonealpes.fr/
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Bureau directeur du Judo club Thiernois  
 

Présidente Christine MONFREUX 06.72.71.29.06 pdtjcthiers@gmail.com 

Trésorière  Véronique LECOMTE 06.70.05.18.72 veroniquelecomte63@orange.fr 

Secrétaire  Barbara SERGERE 07.77.30.23.10 barbara.sergere@sfr.fr 

Directeur  
Technique 

Florian CITEZ 06.63.69.52.86 kodokan.florian@orange.fr 

Membres actifs Carine CHEYMOL  
Christine COLLOMB  
Juliette AUBERTIN  
Frédéric MONFREUX  
Fabien SERGERE 
Anthony GARCIA 
Natacha GARCIA TALAROWSKI 

  

 

Web Masters: Juliette AUBERTIN (site Web), Florian CITEZ (Facebook, Instagram) 

Responsable école d’Arbitrage : Frédéric MONFREUX 

 

Corps enseignant de la saison 2023/2024 
 

Professeur et Directeur technique : Florian Citez 

Professeur remplaçant : Carine CHEYMOL 

Animateur Suppléant : Christine COLLOMB 
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 Planning de la saison 2023/2024 

Dates à retenir : 

• JEUDI 7 SEPTEMBRE 2023 : REPRISE DES COURS 
• SAMEDI 7 OCTOBRE 2023 : ASSEMBLEE GENERALE A 17H00 
• DIMANCHE 26 NOVEMBRE 2023 : CHALLENGE DES COUTELIERS A THIERS 
• SAMEDI 23 DECEMBRE 2023 : COURS PARENTS ENFANTS 
• LUNDI 19 et MARDI 20 FEVRIER 2024 : STAGE MULTIACTIVITE A THIERS 
• SAMEDI 08 JUIN 2024 : GALA DE FIN DE SAISON – 70 ANS DU JUDO CLUB THIERNOIS 

 

 

Opération « J’amène un ami » 

Une fois par trimestre, j’ai la possibilité d’amener avec moi, un copain ou une copine de mon âge, il/elle pourra 

pratiquer le judo avec moi. Ces animations auront lieu aux horaires de cours habituels. 

 

Vacances : 
Comme toutes les saisons, les cours de judo ne seront pas dispensés durant les vacances scolaires et les jours 

fériés. 

Vacances de la Toussaint  
Fin des cours : samedi 21 octobre 2023 
Jour de reprise : lundi 6 novembre 2023 

Vacances de Noël  
Fin des cours : samedi 23 décembre 2023 

Jour de reprise : mardi 8 janvier 2024 

Vacances d'hiver  
Fin des cours : samedi 17 février 2024 

Jour de reprise : lundi 4 mars 2024 

Vacances de printemps  
Fin des cours : samedi 13 avril 2024 
Jour de reprise : lundi 29 avril 2024 

Pont de l'Ascension  
Fin des cours : mardi 7 mai 2024 

Jour de reprise : lundi 13 mai 2024 

Vacances d’été  Fin des cours : samedi 6 juillet 2024 

 
          Bonne saison sportive 

            Christine Monfreux 

                  Présidente du Judo Club Thiernois     

https://vacances-scolaires.education/vacances/vacances-de-la-toussaint/2019.php
https://vacances-scolaires.education/vacances/vacances-de-noel/2019.php
https://vacances-scolaires.education/vacances/vacances-d-hiver-vacances-de-fevrier/2020.php
https://vacances-scolaires.education/vacances/vacances-de-printemps-vacances-de-paques/2020.php
https://vacances-scolaires.education/vacances/ascension/2020.php
https://vacances-scolaires.education/vacances/grandes-vacances/2020.php
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Mot de notre professeur de Judo 

 
Citez Florian 
Professeur diplômé d'état 1er Degré de Judo/Jujitsu/Taïso et discipline associées 
Ceinture noire 3ème Dan 
Agréé par l’éducation nationale 
Directeur technique de l'école de Judo de Puy Guillaume et de Thiers depuis 2006  
Lotissement la Prade 63120 Néronde sur Dore 
04.73.51.29.01 ou 06.63.69.52.86 
kodokan.florian@orange.fr 
 Vous avez choisi la pratique du Judo pour votre enfant ou pour vous même, 

bienvenue dans la grande famille des Judokas. Je suis heureux de retransmettre l'aspect technique ainsi que 

les valeurs morales que le judo véhicule depuis plus d'un siècle. Le Judo est un enseignement au même titre 

que l'enseignement reçu par votre enfant dans le milieu scolaire. Aussi, afin de laisser vos enfants le 

pratiquer sans retenue et leur permettre de progresser librement, je souhaiterais que les parents ne 

participent pas aux cours (sauf cas exceptionnel, n'hésitez pas à venir me voir). Chaque trimestre, je mettrai 

en place un entraînement pour vous permettre d'évaluer les progrès de votre enfant. De même durant toute 

l’année, plusieurs animations ou compétitions seront proposées aux enfants pour leur permettre de s'auto 

évaluer et prendre du plaisir dans la pratique du judo. Toutes ces animations sont gratuites et ouvertes à 

tous les parents, elles ne sont en aucun cas obligatoires. 

 Toutes les infos importantes ainsi que les dates des vacances sont affichées soit sur la porte du dojo soit 

sur le panneau d'affichage à l'intérieur du dojo. Je suis bien évidemment à votre écoute durant les intercours, 

alors n'hésitez pas à venir me voir. Comme l'année dernière je demanderai que votre enfant soit en possession 

d'un passeport sportif (8 euros pour une validité de 8 ans, par chèque libellé au judo club de votre 

appartenance). Ce passeport est obligatoire pour tous les enfants à l’exception du groupe 1 éveil Judo. Il a pour 

objectif de consigner tous les évènements de la vie de judoka du licencié. C'est également la seule preuve 

concrète de son grade et permet de faire tamponner le certificat médical. Il est indispensable pour participer 

à toutes les animations de district, ainsi que les compétitions départementales, régionales…. Et enfin ce 

passeport est un véritable support technique pour permettre à votre enfant de progresser. Alors n'hésitez pas 

à le réserver avec le règlement et une photo d'identité réglementaire en y rajoutant au dos le nom et prénom 

de votre enfant. 

 Je rappelle à tous les parents qui ne m'ont pas encore donné leur contact (numéro de téléphone et 

adresse Mail) de me les remettre sur papier libre. J'estime cette démarche nécessaire afin de vous prévenir le 

jour où je suis indisponible pour les cours ou tout simplement en cas d'accident ou d'infos importantes 

concernant la vie du club. 

 N’oubliez pas qu’un compte Facebook est à votre disposition et que notre web master le tient à jour 

pour toutes les animations du club (n'hésitez pas à laisser des commentaires). 

 Je vous remercie de la confiance que vous m'apportez et vous souhaite une excellente saison sportive. 

 

Sportivement, Florian 

  

mailto:kodokan.florian@orange.fr
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LE CODE MORAL DU JUDO 

 

L'amitié 

« C’est le plus pur des sentiments hu-

mains » 
 

Le courage 

« C’est faire ce qui est juste» 

 

La sincérité 

« C’est s’exprimer sans déguiser sa 

pensée » 

 

L'honneur 

« C’est être fidèle à la parole donnée » 

 

La modestie 

« C’est parler de soi-même sans 

orgueil » 

 

Le respect 

« Sans respect aucune confiance ne 

peut naître » 

 

Le contrôle de soi 

« C’est savoir se taire lorsque monte la 

colère » 

 

La politesse 

« C’est le respect d’autrui » 

LES VALEURS COMPLÉMENTAIRES 

 

Le meilleur emploi de l'énergie 
Dans sa pratique, le judoka est à la recherche du meilleur emploi de l’énergie physique et mentale.  
Ce principe suggère l’application à tout problème de la solution la plus pertinente :  
agir juste au bon moment, utiliser la force et les intentions du partenaire contre lui-même. 
Il incite à une recherche constante et dynamique de perfection. 

 

Entraide et prospérité mutuelle 
En judo, les progrès individuels passent par l’entraide et par l’union de notre force et de celle des autres.  
La présence du partenaire, du groupe, est nécessaire et bénéfique à la progression de chacun. 

 

Le grade du judoka est représenté par une triple valeur 
« SHIN », correspondant à la valeur morale,  
« GHI », valeur technique,  
« TAI », valeur corporelle. 
Le « SHIN », cité en premier, donne seul le sens aux deux autres. 
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Certificat médical : la procédure revue  

 

Suite à la loi sport du 2 mars 2022, les modalités du certificat médical évoluent. 

 

Pour un licencié mineur : 

  

Pas de changement par rapport aux années précédentes, le mineur et les personnes exer-

çant l'autorité parentale doivent remplir l’attestation de réponses négatives à l’ensemble des ru-

briques du questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur*. 

  

Pour un licencié majeur : 

18 - 30 ans : A 18 ans ou pour la prise d'une première licence, le licencié doit fournir un Certifi-

cat médical d'Absence de Contre-Indication (CACI) à la pratique du judo ou de la discipline con-

cernée. Pour renouveler sa licence, il devra remplir l’attestation de réponses négatives à l’en-

semble des rubriques du questionnaire médical**. 

  

Plus de 30 ans : dès l'année de ses 30 ans, le licencié devra fournir un CACI (accompagné si pos-

sible d'un ECG*) pour obtenir sa licence. Le licencié devra présenter un CACI pour obtenir sa li-

cence tous les 5 ans (à 35, 40, 45 ans etc.). Chaque année où le certificat médical ne sera pas né-

cessaire, il lui sera demandé de remplir l’attestation de réponses négatives à l’ensemble des ru-

briques du questionnaire médical*. 

  

*ECG : Électrocardiogramme 

  

**En cas de réponse positive, un certificat médical attestant l'absence de contre-indication à la 

pratique du sport ou de la discipline concernée datant de moins de six (6) mois devra être pro-

duit. 
       

 

 


